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Indre

0 60 km30

Allier
Forêt de Tronçais, E. Bertrand 1960-1990/L. Laüt 
2000-2002
Le Bourbonnais, Cercle archéologique de Montluçon 
(M. Piboule) 1966-1990
Canton de Chantelle, H. Delaume 1966-1984/F. Gauthier 
1995-1997
Le Montet - Cosne-d’Allier, C. Gandini/D. Lallemand 2002

Canton de Levroux, O. Buchsenschutz 1968-1984
Secteur nord de Châteauroux, D. Audoux/D. Dubant 
1977-1987
“Cantons nord de l’Indre”, C. Soyer 1980
ATP Argentomagus, F. Dumasy/N.Dieudonné-Glad/
L. Laüt 1985-1993
Canton du Blanc, L. Laüt 1991
Vendoeuvres - Clion-sur-Indre, R. Lecourt 1991-1994
Canton de Buzançais, S. Krausz 1993-1994
Canton de la Châtre, S. Krausz 1995-1996
Vallée de l’Indre, C. Gandini 2001
“Brenne des étangs”, R. Benarrous 2001-2003

Cher
Canton de Sancerre, G. Cobolet 1979
Cerbois - Lury-sur-Arnon, S. Jesset 1993/C. Bouquet 
1995
Canton de Châteaumeillant, P. Poulle 1995-1996
Forêt d’Allogny, J.-M. Bordeloup et al. 1996-1998
Sancergues, N. Poirier 2004-2006
Graçay - Reboursin, C. Gandini 2006-2007
Forêts de Saint-Germain-des-Bois et de Chavannes, 
A. Maussion 1999

Loiret
B. Edeine, 1971-1984

Loir-et-Cher
Beaulieu-sur-Loire, J.-P. Halley/P. Jarret 1991-1998

“Prospection ponctuelle élargie” sur des établissements 
repérés d’avion, C. Gandini 2000-2003

Indre et Cher
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Annexe II : Emprise des zones prospectées au sol.
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Annexe IIIa : Fiche descriptive de site. 
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Annexe IIIb : Fiche de concentration. 
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Annexe IIIc : Fiche inventaire du mobilier archéologique recueilli en prospection pédestre. 
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La totalité du matériel céramique a fait l’objet d’un comptage systématique et d’un inventaire par 
groupe techno-typologique. L’étude quantitative repose sur deux méthodes : le Nombre de Restes (NR) et 
le Nombre Minimum d’Individus (NMI), obtenu à partir du nombre le plus élevé des formes (bords, fonds ou 
anses1) ou des éléments caractéristiques (décors ou estampilles), selon le Protocole Beuvray (ARCELIN, 
TUFFREAU-LIBRE 1998). Les chiffres ne sont pas significatifs en eux-mêmes, mais les proportions obtenues 
permettent de comparer la valeur des différentes catégories de céramique au sein d’un même 
assemblage2, et d’un site à l’autre. 
 

 
 
 

                                                 
1 Les anses étant bien entendu à diviser par deux. 
 

2 Les pourcentages ont été calculés lorsque le Nombre de Restes atteint un minimum de 50 tessons. 
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Annexe IIId : Fiche d’enregistrement des habitats ruraux. 
Réalisée sous FileMaker Pro 5. 
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